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feî)  Clé  à  barillet  de  sûreté  de  manoeuvre  d'une  serrure  et  barillet  actionnable  par  une  telle  clé. 
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@  Clé  à  barillet  de  sûreté  de  manoeuvre  d'une 
serrure,  le  corps  de  clé  (1)  de  forme  allongée 
destiné  à  pénétrer  dans  un  logement  de  clé  (18) 
d'un  rotor  (17)  de  barillet  étant  pourvu  de 
moyens  d'actionnement  destinés  à  coopérer 
avec  un  organe  de  positionnement  (12)  pour 
actionner  au  moins  une  goupille  mobile  (26,28) 
du  rotor  (17),  dans  une  position  permettant  la 
rotation  du  rotor  (17)  du  barillet  par  rapport  au 
stator  (16)  de  celui-ci,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  d'actionnement  de  la  goupille  sont 
constitués  par  au  moins  deux  poussoirs  (13,14) 
montés  déplaçables  en  translation  dans  au 
moins  deux  branches  (7,8)  d'une  fourche  (6) 
d'extrémité  de  la  clé,  l'intervalle  (11)  entre  les 
branches  (7,8)  de  la  fourche  étant  destiné  à 
recevoir  l'organe  de  positionnement  (12)  lors  de 
l'engagement  de  la  clé  dans  le  rotor  (17)  du 
barillet  pour  provoquer  le  déplacement  de 
ladite  goupille  (26,28)  par  l'un  des  poussoirs 
(13,14). 
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La  présente  invention  concerne  les  clés  pour 
serrures  à  barillets  et  se  rapporte  plus  particulière- 
ment  aux  clés  du  type  comportant  au  moins  un  pous- 
soir  mobile,  déplaçable  par  rapport  au  corps  de  clé 
selon  une  course  limitée,  ledit  poussoir  étant  destiné 
à  coopérer  avec  un  organe  de  positionnement  porté 
par  le  rotor  du  barillet  de  façon  à  faire  saillie  par  rap- 
port  au  contour  extérieur  de  la  clé  et  à  pousser  une 
goupille  mobile  prévue  dans  le  rotor  vers  une  position 
libérant  en  rotation  le  rotor  du  barillet  par  rapport  à 
son  stator. 

Une  telle  clé  est  par  exemple  connue  d'après  le 
brevet  FR.  2  521  201. 

La  clé  décrite  dans  ce  brevet  comporte  un  loge- 
ment  pour  le  poussoir  mobile  pratiqué  dans  le  plan 
moyen  du  corps  de  clé  et  débouchant  sur  les  deux 
chants  longitudinaux  du  corps  de  clé. 

Une  saignée  nécessaire  au  passage  de  l'organe 
de  positionnement  qui  fait  saillie  à  l'intérieur  du  loge- 
ment  de  clé  est  ménagé  dans  les  chants  longitudi- 
naux  du  corps  de  clé. 

En  conséquence,  la  fabrication  d'une  clé  de  ce 
type  est  rendue  compliquée  en  raison  de  la  nécessité 
de  pratiquer  lesdites  saignées  et  limite  les  possibilités 
d'utilisation  des  chants  de  la  clé  pour  y  réaliser  des 
profils  d'actionnement  des  goupilles  du  barillet. 

L'invention  vise  à  remédier  aux  inconvénients  de 
ce  type  de  clé  en  créant  une  clé  qui  tout  étant  pourvue 
de  moyens  mécaniques  mobiles  de  déblocage  d'une 
goupille  d'immobilisation  en  rotation  du  rotor  du  ba- 
rillet,  présente  des  chants  susceptibles  de  recevoir 
sur  toute  leur  surface  des  profils  d'actionnement  des 
goupilles  du  cylindre. 

Elle  a  donc  pour  objet  une  clé  à  barillet  de  sûreté 
de  manoeuvre  d'une  serrure,  le  corps  de  clé  de  forme 
allongée  destiné  à  pénétrer  dans  un  logement  de  clé 
du  rotor  du  barillet  étant  pourvu  de  moyens  d'action- 
nement  destinés  à  coopérer  avec  un  organe  de  posi- 
tionnement  pour  actionner  au  moins  une  goupille  mo- 
bile  de  rotor  dans  une  position  permettant  la  rotation 
du  rotor  du  barillet  par  rapport  au  stator  de  celui-ci,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'actionnement  de 
la  goupille  sont  constitués  par  au  moins  deux  pous- 
soirs  montés  déplaçables  en  translation  dans  au 
moins  deux  branches  d'une  fourche  d'extrémité  de  la 
clé,  l'intervalle  entre  les  branches  de  la  fourche  étant 
destiné  à  recevoir  l'organe  de  positionnement  lors  de 
l'engagement  de  la  clé  dans  le  rotor  du  barillet  pour 
provoquer  le  déplacement  de  ladite  goupille  par  l'un 
des  poussoirs. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  clé 
suivant  l'invention  et  d'un  organe  de  position- 
nement  avec  lequel  elle  coopère; 

-  la  Fig.2  est  une  vue  en  coupe  transversale, 

d'un  barillet  de  serrure  actionné  par  la  clé  de  la 
Fig.1; 

-  la  Fig.  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
3-3  de  la  Fig.2;  et 

5  -  la  Fig.4  est  une  vue  en  coupe  à  plus  grande 
échelle  de  la  clé  suivant  l'invention  montrant 
les  logements  pour  les  poussoirs  mobiles. 

La  clé  représentée  à  la  Fig.l  est  en  fait  une  ébau- 
che  de  clé  plate  dont  le  corps  1  comporte  des  rainures 

w  longitudinales  2  séparées  les  unes  des  autres  par  des 
nervures  3  et  dont  les  chants  4  sont  plans  ou  légère- 
ment  bombés  comme  cela  apparaît  sur  la  Fig.4. 

On  voit  également  sur  la  figure  4  que  le  corps  de 
clé  comporte  sur  ses  deux  grandes  faces  des  profils 

15  définis  par  des  rainures  et  des  nervures  longitudina- 
les  2  et  3  symétriques  par  rapport  à  l'axe  de  la  clé,  ce 
qui  rend  la  clé  réversible. 

A  l'extrémité  du  corps  de  clé  opposée  à  sa  tête  de 
manoeuvre  5,  est  ménagée  une  fourche  6  dont  les 

20  deux  branches  7  et  8  comportent  des  extrémités  bi- 
seautées  9,10.  Ces  extrémités  peuvent  prendre  toute 
autre  forme  appropriée. 

Les  deux  branches  7  et  8  définissent  une  enco- 
che  11  dans  laquelle  est  destinée  à  venir  s'engager 

25  une  tige  12  représentée  en  trait  mixte  formant  organe 
de  positionnement  pour  des  poussoirs  13,  14  dispo- 
sés  respectivement  dans  les  branches  7  et  8  de  la 
fourche  6  et  dont  le  rôle  sera  clairement  expliqué  en 
référence  aux  Fig.2  et  3. 

30  La  Fig.2  montre  un  barillet  ou  cylindre  de  serrure 
comportant  un  stator  16  dans  lequel  est  monté  à  ro- 
tation  un  rotor  17.  Le  rotor  17  comporte  un  logement 
18  dans  lequel  est  engagé  le  corps  de  clé  1. 

La  coupe  du  barillet  de  la  Fig.2  est  réalisée  au 
35  droit  des  poussoirs  13  et  14  logés  respectivement 

dans  les  branches  7  et  8  de  la  fourche  6  d'extrémité 
du  corps  de  clé  1  . 

La  clé  étant  engagée  à  fond  dans  le  rotor  1  7,  son 
encoche  11  définie  par  l'intervalle  entre  les  branches 

40  7  et  8  de  la  fourche,  reçoit  la  tige  transversale  12  for- 
mant  organe  de  positionnement  montée  dans  un  per- 
çage  20  du  rotor  17  s'étendant  perpendiculairement 
au  logement  18  pour  la  clé. 

Les  poussoirs  13  et  14  sont  de  formes  et  de  di- 
45  mensions  identiques.  Chaque  poussoir  comporte  une 

portion  d'extrémité  22  tournée  vers  l'encoche  11  qui 
se  termine  par  une  pointe  chanfreinée  23  destinée  à 
coopérer  avec  la  tige  12  pour  assurer  le  déplacement 
du  poussoir  13  ou  14  vers  l'extérieur  du  contour  de  la 

50  clé. 
Le  poussoir  comporte  en  outre  une  portée  inter- 

médiaire  24  plus  épaisse  et  à  l'opposé  de  la  pointe  23, 
une  extrémité  25  destinée  à  coopérer  avec  une  gou- 
pille  26  déplaçable  en  translation  dans  un  canal  27 

55  ménagé  dans  le  rotor  1  7  et  débouchant  sur  la  surface 
latérale  du  rotor  en  regard  d'une  goupille  28  disposée 
dans  un  trou  borgne  29  du  stator  16  et  sollicitée  par 
un  ressort  30  représenté  à  la  figure  3,  qui,  lorsque  le 
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rotor  17  est  en  position  de  fermeture  de  la  serrure  et 
que  la  clé  est  retirée,  sollicite  la  goupille  28  de  maniè- 
re  que  sa  surface  latérale  soit  située  de  part  et  d'autre 
de  la  surface  de  contact  entre  le  rotor  17  et  le  stator 
1  6  et  empêche  la  rotation  du  rotor.  5 

Chaque  poussoir  13,14  est  logé  dans  un  trou  31 
débouchant  d'une  part  dans  l'encoche  11  et  d'autre 
part  sur  la  surface  extérieure  de  la  branche  7,8 
correspondante  de  la  fourche  6  et  comportant  un 
épaulement  32  coopérant  avec  un  bord  de  la  portée  10 
24  du  poussoir  pour  empêcher  que  le  poussoir  ne 
s'échappe  dans  l'encoche  11  de  la  fourche  6  de  la  clé 
afin  d'éviter  tout  obstacle  à  l'engagement  de  l'organe 
de  positionnement  12  dans  l'encoche  11. 

Le  trou  31  de  chaque  poussoira  une  section  éga-  15 
le  à  celle  des  portées  24  et  son  extrémité  opposée  à 
l'épaulement  32  et  débouchant  dans  la  paroi  latérale 
extérieure  de  chaque  branche  7,8  de  la  fourche, 
comporte  un  sertissage  34  ou  tout  autre  type  d'arrêt 
coopérant  avec  l'extrémité  de  la  portée  24  opposée  20 
à  celle  située  en  regard  de  l'épaulement  32  pour  limi- 
ter  la  course  du  poussoir  de  manière  que  seule  son 
extrémité  25  puisse  faire  saillie  hors  du  contour  de  la 
clé  et  assurer  l'actionnement  de  la  goupille  26  du  rotor 
1  7.  Chaque  poussoira  ainsi  une  course  de  translation  25 
limitée  par  l'épaulement  32  et  le  sertissage  34  du  trou 
31  dans  lequel  il  est  logé. 

On  voit  sur  la  figure  2  que  c'est  le  poussoir  1  3  pla- 
cé  dans  la  branche  7  de  la  fourche  qui  est  repoussé 
par  la  tige  1  2  du  rotor  1  7  pour  assurer  le  déplacement  30 
des  goupilles  26  et  28  dans  des  positions  permettant 
la  rotation  du  rotor. 

L'autre  poussoir  14  est  en  appui  avec  ou  sans  jeu 
contre  une  partie  pleine  du  stator  16,  tandis  que  sa 
pointe  chanfreinée  23  fait  saillie  hors  de  la  paroi  laté-  35 
raie  de  l'encoche  11  et  se  trouve  en  contact  avec  ou 
sans  jeu  avec  la  tige  12  à  peu  près  à  l'opposé  de  la 
zone  de  contact  entre  cette  tige  et  la  pointe  23  du 
poussoir  13. 

Le  poussoir  14  n'intervient  donc  pas  dans  l'ac-  40 
tionnement  des  goupilles  26  et  28. 

On  remarque  par  ailleurs  que  la  tige  12  formant 
organe  de  positionnement  disposée  dans  le  rotor  17 
de  façon  à  être  engagée  dans  l'encoche  11  de  la  clé 
de  façon  dissymétrique,  et  se  trouve  rapprochée  avec  45 
la  surface  latérale  de  l'encoche  11  définie  par  le  côté 
intérieur  de  la  branche  7  alors  qu'elle  est  écartée  de 
la  surface  intérieure  de  la  branche  8  d'une  distance 
égale  ou  supérieure  à  la  course  utile  du  poussoir  pour 
actionner  les  goupilles  26  et  28  et  les  placer  en  posi-  50 
tion  de  déblocage  en  rotation  du  rotor  17  par  rapport 
au  stator  1  6. 

Grâce  à  cet  agencement,  la  clé  suivant  l'invention 
est  réversible  et  peut  donc  être  introduite  indifférem- 
ment,  de  manière  à  faire  intervenir  le  poussoir  13  ou  55 
le  poussoir  14. 

On  voit  également  sur  les  figures  2  et  4  que  les 
trous  31  de  réception  des  poussoirs  1  3  et  14  sont  dis- 

posés  perpendiculairement  à  l'axe  longitudinal  de  la 
clé,  mais  décalés  selon  l'épaisseur  du  corps  de  clé  de 
manière  à  pouvoir  être  ménagés  dans  la  partie  pleine 
du  corps  1  située  à  l'intérieur  des  profils  définis  par 
les  rainures  2  et  les  nervures  3  sur  les  grandes  faces 
latérales  du  corps  1  .  Ce  décalage  est  ajustable  afin 
d'optimiser  le  rainurage  de  la  clé. 

Un  tel  décalage  permet  de  ne  pas  accroître 
l'épaisseur  du  corps  de  clé. 

On  peut  cependant  également  envisager  de  dis- 
poser  les  logements  31  pour  les  poussoirs  13  et  14 
de  façon  coaxiale. 

La  clé  suivant  l'invention  est  dépourvue  de  rainu- 
rages  latéraux,  et  de  décrochements  spéciaux  en 
bout  de  clé,  ce  qui  permet  d'utiliser  éventuellement 
ses  chants  pour  réaliser  sur  toute  la  surface  de  ceux- 
ci  des  profils  d'actionnement  des  goupilles  du  barillet. 

Du  fait  que  les  deux  poussoirs  sont  montés  cha- 
cun  dans  une  branche  d'une  fourche,  ils  peuvent  s'es- 
camoter  dans  l'encoche  11  de  la  fourche  et  ne  pas  dé- 
border  de  l'encombrement  extérieur  de  la  clé. 

Comme  le  montre  la  figure  3,  les  axes  des  pous- 
soirs  13  et  14  et  par  conséquent  celui  de  la  tige  12 
montée  dans  le  rotor  1  7  sont  décalés  par  rapport  à 
l'axe  de  la  goupille  26  vers  l'extrémité  de  la  clé,  inté- 
rieure  au  barillet  et  vers  l'extrémité  intérieure  de  son 
logement  1  8,  de  manière  que  lors  du  retrait  de  la  clé, 
dès  que  les  poussoirs  quittent  le  contact  avec  la  tige 
12  formant  organe  de  positionnement,  le  poussoir  en 
contact  avec  la  goupille  26,  en  l'occurrence  le  pous- 
soir  13,  soit  repoussé  vers  l'intérieur  de  son  logement 
31  ménagé  dans  la  branche  7  de  la  fourche,  sous  l'ef- 
fet  du  ressort  30  de  rappel  de  la  goupille  28  en  posi- 
tion  de  blocage. 

Le  fait  de  loger  les  pistons  1  3  et  14  dans  les  bran- 
ches  d'une  fourche  ménagée  à  l'extrémité  de  la  clé, 
permet  de  réaliser  avec  un  même  corps  de  clé,  une 
clé  avec  poussoir,  une  clé  avec  une  encoche  mais 
sans  poussoir,  et  éventuellement  une  clé  sans  pous- 
soir  ni  encoche,  le  contour  extérieur  de  la  clé  étant 
toujours  le  même. 

La  clé  suivant  l'invention  présente  une  forme  gé- 
nérale  simple  et  n'exige  qu'un  aménagement  égale- 
ment  très  simple  du  rotor  pour  placer  dans  celui-ci 
une  tige  formant  organe  de  positionnement,  transver- 
sale  à  l'encoche  ménagée  à  l'extrémité  de  la  clé. 

Revendications 

1.  Clé  à  barillet  de  sûreté  de  manoeuvre  d'une 
serrure,  le  corps  de  clé  (1)  de  forme  allongée  des- 
tiné  à  pénétrer  dans  un  logement  de  clé  (1  8)  d'un 
rotor  (17)  de  barillet  étant  pourvu  de  moyens 
d'actionnement  destinés  à  coopérer  avec  un  or- 
gane  de  positionnement  (12)  pour  actionner  au 
moins  une  goupille  mobile  (26,28)  du  rotor  (17), 
dans  une  position  permettant  la  rotation  du  rotor 
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(1  7)  du  barillet  par  rapport  au  stator  (16)  de  celui- 
ci,  les  moyens  d'actionnement  de  la  goupille 
étant  constitués  par  au  moins  deux  poussoirs 
(13,14)  montés  déplaçables  en  translation,  cha- 
cun  dans  un  trou  (31)  débouchant  d'une  part 
dans  un  passage  pour  l'organe  de  positionne- 
ment  (12)  ménagé  dans  la  clé  et  d'autre  part,  sur 
la  surface  latérale  extérieure  de  la  branche  (7,8) 
correspondante  de  ladite  fourche,  caractérisée 
en  ce  que  les  trous  (31)  pour  les  poussoirs 
(13,14)  sont  ménagés  dans  au  moins  deux  bran- 
ches  (7,8)  d'une  fourche  (6)  d'extrémité  de  la  clé, 
l'intervalle  (11)  entre  les  branches  (7,8)  de  la 
fourche  étant  destiné  à  recevoir  l'organe  de  posi- 
tionnement  (12)  lors  de  l'engagement  de  la  clé 
dans  le  rotor  (1  7)  du  barillet  pour  provoquer  le  dé- 
placement  de  ladite  goupille  (26,28)  par  l'un  des 
poussoirs  (13,14). 

2.  Clé  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  les  trous  (31)  de  réception  des  poussoirs  (13, 
14)  sont  disposés  perpendiculairement  à  l'axe 
longitudinal  de  la  clé  mais  décalés  selon  l'épais- 
seur  du  corps  de  clé. 

3.  Clé  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque  poussoir 
(13,14)  comporte  une  portion  d'extrémité  (22) 
tournée  vers  l'intervalle  (11)  entre  les  branches 
(7,8)  de  la  fourche  (6)  et  qui  se  termine  par  une 
pointe  chanfreinée  (23)  destinée  à  coopérer  avec 
l'organe  de  positionnement  (12)  pour  assurer  le 
déplacement  du  poussoir  (13,14)  vers  l'extérieur 
du  contour  de  la  clé,  et  à  l'opposé  de  la  pointe 
chanfreinée  (23)  une  portion  d'extrémité  (25)  de 
forme  destinée  à  coopérer  avec  ladite  goupille 
(26)  du  rotor  (17)  ainsi  qu'une  portée  plus  épaisse 
(24)  disposée  entre  lesdites  portions  d'extrémité 
(22,25)  et  coopérant  avec  des  moyens  de  butée 
(32,34)  limitant  les  déplacements  du  poussoir 
(13,14)  dans  son  trou  (31). 

4.  Barillet  de  sûreté  destiné  à  être  actionné  par  une 
clé  suivant  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  comportant  un  stator  (16)  dans  lequel  un  ro- 
tor  (17)  est  monté  déplaçable  en  rotation  sous 
l'action  de  la  clé,  ledit  rotor  comportant  un  organe 
(12)  de  positionnement  d'un  poussoir  d'actionne- 
ment  d'au  moins  une  goupille  mobile  (26,28)  de 
blocage  en  rotation  du  rotor,  dans  une  position 
permettant  la  rotation  du  rotor  (1  7)  par  rapport  au 
stator  (16),  caractérisé  en  ce  que  ledit  organe  de 
positionnement  (12)  est  une  tige  montée  dans  le 
rotor  (1  7)  et  s'étendant  transversalement  au  lo- 
gement  (1  8)  pour  la  clé,  ladite  tige  étant  destinée 
à  être  engagée  dans  l'intervalle  (11)  entre  les 
branches  (7,8)  de  la  fourche  d'extrémité  de  la  clé 
lors  de  son  engagement  dans  le  logement  (1  8)  du 

rotor  (1  7)  pour  provoquer  le  déplacement  de  ladi- 
te  goupille  (26,28)  par  l'un  des  poussoirs  (13,14) 
disposés  dans  les  branches  (7,8)  de  ladite  four- 
che  d'extrémité  de  la  clé. 

5 
5.  Barillet  suivant  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  ladite  tige  (12)  est  disposée  dans  le  rotor 
(17)  de  manière  à  être  engagée  dans  l'intervalle 
(11)  entre  les  branches  (7,8)  de  la  fourche  de  la 

10  clé  de  façon  dissymétrique  et  à  se  trouver  rappro- 
chée  avec  la  surface  latérale  de  l'intervalle  défi- 
nie  par  le  côté  intérieur  de  la  branche  (7)  dans  la- 
quelle  est  logé  le  poussoir  (13)  actionné  par  la 
tige  (12)  et  à  être  écartée  de  la  surface  intérieure 

15  de  la  branche  (8)  dans  laquelle  est  logé  l'autre 
poussoir  (14),  d'une  distance  égale  ou  supérieure 
à  la  course  utile  du  poussoir  actionné  par  la  tige 
pour  déplacer  ladite  goupille  (26,28)  et  la  placer 
en  position  de  déblocage  en  rotation  du  rotor  (1  7) 

20  par  rapport  au  stator  (16). 

6.  Barillet  suivant  l'une  des  revendications  4  et  5, 
caractérisé  en  ce  que  la  tige  (12)  est  disposée 
dans  le  rotor  (17)  par  rapport  à  ladite  goupille 

25  (26,28)  du  rotor  (1  7)  avec  un  décalage  axial  vers 
l'extrémité  intérieure  du  logement  (1  8)  pour  la  clé 
afin  de  permettre  lors  du  retrait  de  la  clé,  dès  que 
les  poussoirs  (13,14)  quittent  le  contact  de  la  tige 
(12)  de  repousser  le  poussoir  (13  ou  14)  en 

30  contact  avec  la  goupille  (26,28)  vers  l'intérieur  de 
son  logement  (31),  ménagé  dans  la  branche  (7  ou 
8)  de  la  fourche  (6)  de  la  clé  sous  l'action  d'un  or- 
gane  élastique  (30)  de  rappel  de  la  goupille 
(26,28)  en  position  de  blocage. 
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